
GSD ABSOLUTE RETURN   DICI 
                                                  
 

 1 

Informations clés pour l’investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un 
document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation 
légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y 
sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
  

 GSD ABSOLUTE RETURN PART PC Code ISIN: FR0011136100 
Ce FCP est géré par la société GSD Gestion OPCVM relevant de la directive européenne 2009/65/CE 

Cet OPCVM est géré activement et de manière discrétionnaire. Il a pour objectif de réaliser une performance nette de frais supérieure à l’évolution 
des marchés d’actions et de taux internationaux, au moyen d’une gestion discrétionnaire et dynamique sur l’ensemble des classes d’actifs reposant 
notamment sur la mise en œuvre de stratégies d’investissement de type « Global Macro », sur la durée de placement recommandée.  
Cette forme de stratégie de gestion pour laquelle le gérant a une latitude dans l’allocation d’actifs ne requiert pas d’indicateur de référence. Toutefois, 
la performance de l’OPCVM pourra être rapprochée de celle d’un indicateur de comparaison et d’appréciation a posteriori tel que l’€STR capitalisé + 
0,085%. L’indice est exprimé en euro, et tient compte de la capitalisation des intérêts. 
L’allocation d’actifs et la performance peuvent être différentes de celles de la composition de l’indicateur de comparaison. 
 
Sur la base d’une analyse macro-économique l’équipe de gestion détermine les critères d’allocation de l’OPCVM (zone géographique, classe d’actifs). 
La stratégie de l’OPCVM est de gérer en permanence l’allocation du portefeuille sur les différentes classes d’actifs : marchés d’actions, marchés de 
taux, matières premières via des contrats à terme sur des indices de contrats à terme de matières premières et devises. Les instruments utilisés seront 
les OPC, les actions, les trackers, les contrats à terme (futures) et options sur marchés organisés en fonction de la valorisation et des perspectives des 
différentes classes d’actifs.                                                                                 
L’OPCVM respecte, le cas échéant via des OPC ou des contrats financiers, les fourchettes d’exposition sur l’actif net suivantes : 
De -100% à 100% sur les marchés d’actions de toutes zones géographiques y compris de pays émergents, de toutes capitalisations et de tous secteurs 
économiques, 
Jusqu’à 100% en instruments de taux (titres de créance et instrument du marché monétaire) souverains, du secteur public et privé, de toutes zones 
géographiques y compris de pays émergents, de catégorie « Investment grade » jugés comme tels par la société de gestion ou les agences de notation.  
Il peut également intervenir sur les contrats financiers à terme ferme ou optionnels et titres intégrant des dérivés, utilisés à titre de couverture et/ou 
d’exposition aux risques d’action, de taux, sur indice et de change, qui peuvent entraîner une surexposition globale de 100% maximum de l’actif net. 
Affectation du résultat : Capitalisation totale. 
Durée de placement recommandée : Supérieure à 5 ans. 
Ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant cette date. 
Les ordres de souscription et de rachat sont centralisés chaque jour ouvré à 10h00 et exécutés sur la base de la valeur liquidative du même jour. La 
valeur liquidative est calculée chaque jour ouvré sur les cours de clôture de bourse, à l’exception des jours de fermeture de Bourse de Paris (calendrier 
Euronext SA).  

Objectifs et politique d’investissement : 

 
 

 
1 2 3 4 5 6 7 

• L’OPCVM est investi essentiellement en instruments financiers cotés sur des marchés organisés. L’indicateur de risque de niveau 4 de l’OPCVM 
reflète la taille des positions et l’exposition sur les marchés d’indices boursiers, de taux, des devises et des matières premières. La volatilité historique 
de l’OPCVM est comprise entre 5 et 10% depuis sa création.  

• La catégorie de risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps. 
• Les données historiques, telles que celle utilisées pour l’indicateur synthétique, se basent sur les résultats passés en matière de volatilité. Les 

données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de 
risque futur. 

• La catégorie la plus faible n’est pas synonyme d’investissement sans risque. 
• Risques importants non pris en compte dans l’indicateur : 
Risque de contrepartie : Il s’agit du risque de défaillance d’une contrepartie la conduisant à un défaut de paiement. Le fonds pourra être exposé au 

risque de contrepartie résultant de l’utilisation d’instruments financiers à terme conclus de gré à gré avec un établissement de crédit. 
Risque de crédit :  
Le risque de crédit représente le risque éventuel de dégradation de la signature de l'émetteur et le risque que l'émetteur ne puisse pas faire face à ses 

remboursements, ce qui induira une baisse du cours du titre et donc de la valeur liquidative de l'OPCVM. 
 

Profil de risque et de rendement : 
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PARTIE A   STATUTAIRE 

Frais : 

Performances passées : 

• Dépositaire : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
• Les documents relatifs au Fonds (prospectus, rapport annuel, document semestriel) peuvent être consultés et téléchargés à partir 

du site  www.gsdgestion.fr ou au siège de la société : 37, Rue de Liège – 75008 PARIS  
• Les valeurs liquidatives peuvent être consultées à partir du site  www.gsdgestion.fr  
• L’OPCVM n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés et un régime de transparence fiscale s’applique pour le porteur. Selon votre 

régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de l’OPCVM peuvent être soumis à taxation. Nous 
vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de votre intermédiaire commercial. 

• La responsabilité de GSD Gestion ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de l’OPCVM. 

• Les éléments concernant la politique de rémunération de la société de gestion sont disponibles sur le site internet 
www.gsdgestion.com ou sur simple demande écrite auprès de GSD GESTION 37 rue de Liège 75008 PARIS. 

• Ce fonds est agréé et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers 
• GSD Gestion est agréée par l’Etat Français et réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers 
• Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 14/10/2022. 

Informations pratiques : 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de commercialisation et de distribution 
des parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

 
Frais d’entrée :  4% TTC maximum    Frais de sortie :  Néant 
 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi. Aucun frais d’entrée n’est prélevé par 
la société GSD Gestion. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le montant effectif des frais d’entrée et de sortie.  

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

 

La part PC de l’OPCVM a été créé le 21/10/2011.  
• Les performances sont évaluées en Euros et sont indiquées nettes de tous frais. 
• Les performances passées ne constituent pas un indicateur fiable des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. 

 

Frais courants :  2,03 % (*) 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

 
Commission de surperformance : 15% TTC de la surperformance nette de frais fixes de gestion au-delà de l’indicateur de référence, soit 

l’€STR capitalisé + 0,085%, même si cette performance est négative.  
0,00% au titre du dernier exercice, au 31/03/2022  

 
(*) 

• Ces frais se fondent sur les frais de l’exercice précédent clos le 31 mars 2022 ; ce chiffre peut varier d’un exercice à l’autre 
• Les frais courants ne comprennent pas les commissions de surperformance et les frais d'intermédiation excepté dans le cas des 

frais d'entrée et/ou de sortie payés par le FCP lorsqu'il achète ou vend des parts ou actions d'un autre véhicule de gestion collective.  
• Pour plus d’informations sur les frais veuillez-vous référer aux pages 14 à 15 du prospectus de cet OPCVM, disponible sur le site 

www.gsdgestion.fr ou sur le site de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org). 
• Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de commercialisation 

et de distribution des parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 
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